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Les charges ferroviaires bernoises
et les revendications du canton
à l'égard de la Confédération1

par M. le conseiller d'Etat Dr 11. MOUTTET

Ce n'est pas un exposé complet des questions ferroviaires
cpii agitent l'opinion publique en ce moment que j'ai à vous faire,
mais un aperçu des revendications de l'Etat de Berne envers la
Confédération en matière de chemins de fer.

Bien avant que la situation précaire des C. F. F. n'ait ému
les pouvoirs publics de la Confédération, celle de nos chemins de
fer bernois a mis en souci le gouvernement de notre canton. Après
étude approfondie de cette question angoissante, il a présenté le
IN août 1933 au Conseil fédéral un mémoire dans lequel il demande
des allégements de nature à établir lin certain équilibre des charges

ferroviaires entre le canton et la Confédération. Je ne veux
pas vous donner connaissance complète de ce mémoire ; je me
bornerai à le résumer, à en exposer les points principaux.

Dans son mémoire, le gouvernement bernois s est attaché à
démontrer que la politique ferroviaire bernoise s'est en tout temps

1) Cet important exposé a été présenté à l'Assemblée générale de l'A. 1). I. E. J.
à Saignelégier, le 10 novembre 103V. (Voir le compte-rendu dans les communications
orticielles).
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